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JUSTICE CIVILE. 

COUa DE CASSATION. (Chambre des requêtes.) 

(Présidence de M. Henrionde Pensey. ) 

Audience du 7 février. 

[js syndics définitifs d'une faillite peuvent-ils compromettre , sur 
use foNlcstalion née de l'exécution d'un acte passé de bonne foi entre 
ttts lien et le Jailli, avant sa faillite, lorsque , dans cet acte , il a été 
Ht que les contestations auxquelles son exécution pourrait donner 
liai, seraient soumises il des arbitres? 

Celle clause ne modifie-t-elle pas le principe général d'après lequel 
on pourrait soutenir (fue des syndics sont assimilables à des mineurs , 
,1 par suite , incapables de compromettre sur les intérêts de la masse, 
dont les droits et actions ne sont pas à leur libre disposition ? 

La compagnie Dupiu-Devalène avait entrepris d'assurer , contre 
l'incendie, les propriétés immobilières, les meubles et effets mobi-
liers de tout nature. Ses opérations s'étendaient à tous les départe-
nu'iis de la France. 

Un grand nombre de polices d'assurances furent consenties , et , 
néanmoins , la compagnie se vit bientôt dans la nécessité de déclaier 
sa faillite. 

Les syndics définitifs s'occupèrent d'abord de faire rentrer les 

créances portées dans l'actif du failli , et , à cet eff t , ils dirigèrent 
différentes poursuites contre les débiteurs, et notamment contre les 
assurés dont les primes d'assurance étaient encore dues. De ce nombre 
était le sieur Henné, dit Maison-Neuve. Ils l'assignèrent eu consé-
quence devant le juge de paix du canton Nord de la ville de Douai , 
en paiement d'une somme de 35 fr-

Il importe de savoir, 1° que , par une clause spéciale de la police 
d'assurance, le sieur Henné avait déclaré accepter toutes les condi-
tions et stipulations écrites dans les statuts, avec lesquels celte police, 
y était-il dit, ne devait faire qu'un seul et même acte ; 2° que l'art. 18 

Je ces statuts portail que s'il survenait des contestations entre la com-
pagnie et un ou plusieurs des cointéressës , pour quelque cause que 
ce lût , elles seraient décidées par arbitres , dont la décision serait 
sans appel . 

En vertu de cet article , le sieur Henné ne se présenta devant le 
juge de paix que pour décliner sa juridiction; mais l'exception fut 
rejetée par le juge de paix, attendu, selon ce magistrat , que les syn-
dics d'""" l; •- J - : s :■„•!!. • 1 • . une faillite doivent être assimilés à des mineurs , et que , com-
"ic ceux-ci , ils sont sans capacité pour compromettre et nommer des 
arbitres. . -

Sut l'appel , jugement qui infirme la sentence du premier juge, en 
seiondantsur ce que l'engagement dé l'assuré et les conditions si-
multanées ne formant et né devant former ensemble qu'un seul et 
même acte , d'après la clause expresse de la police d'assurance, il 
s ensuit que l'assuré peut se prévaloir de toutes les dispositions des 
statuts, et par suite de celles contenues en l'art. 18 , qui eu fait par-
le intégrante. Le jugement n'élève au surplus aucun doute sur l'in-l 'pacité des syndics, en thèse générale, pour compromettre sur les 
» crets des créanciers qu'ils représentent dans les opérations de la 

'"e.; mais il décide que, dans le cas particulier, ils ne peuvent 
P«decette incapacité, parce qu'ilsen sontrelevés par l'acte même, 
' ils réclament l'exécution contre l'assuré. Le Tribunal renvoie 

conséquence la cause et les parties devant arbitres, conformément 
d| «t- .8 des statuts. 
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 6 ! 0116 conformes du ministère public , a rejeté le pourvoi; elle 

'econ, U " 8 Cette cause <Iù' une simple interprétation d'acte qu'elle a 
H »u être dans le domaine du Tribunal de Douai 

ses maîtres a péri sur l'échafaud révolutionnaire avec l'infortuné 
vieillard Magon de la Ballue ( voir le n° du 5 février )'. 

« Les justes réclamations de M. le duc d'Havré , a dit M« Bonnet , 
ont déjà produit sur les adversaires l'effet dJobtenir d'eux d'impor-
tantes concessions. Après avoir résisté d'abord à la nécessité de 
rendre un compte entier des opérations de l'ancien intendant , 
les héritiers Legris sont amenés de concession en concession 
jusqu'à, reconnaître au moins indirectement, qu'il existe des lacunes 
dans ce compte , et grâce à la patience des magistrats , nous arvons 
obtenu qu'une clarté plus grande fût répandue par eux-mêmes sut 

ce compte , qui avait été laissé jusqu'à piésent dans une désolante 
obscurité. 

» Car il ne faut pas s'y méprondie , c'est nous qui apportons de la 
franchise dans ce procès. Oui, c'est nous qui demandons des comp-
tes, quoique nous déclarions que nous ne prétendons tirer aucun 
parti du reliquat en natte faveur. Pourriez, vous èn douter lorsque 
vous vovez le sieur Legris fils se présenter en 1816 à M. le duc d'Ha-
vre , non pas en homme qui veut qu'on le plaigne et qu'on le secoure 
( car je pense que sa position était supérieure à une pareille deman-
de ) , mais en homme qui prétend avoir des droits et des créances à 
exercer, s'il peut retirer certaines pièces des bureaux de l'administra-
tion? Ses démaiches ne tendaient qu'à obtenir de M. le duc d'Havre 
l'autorisation nécessaire à cet effet. Je vous ai lu la pétition qui a été 
présentée en ce sens par les héritiers Legris. 

» Comment ont-ils répondu au procédé de M. le duc d'Havré? Par 
une demande exorbitante et ridicule de i85,ooo fr., avec les intérêts. 
C'est cette demande qu'ils ne voulaient point que M. le duc d'Havré 
disputât, à laquelle ils voulaient que l'on déférât aveuglément, et 
cependant vous avez vu qu'on a consenti à la réduire de 1.42,000 fr. , 
et qu'on est disposé à la diminuer encore. Puisque les héritiers Le-
gris se prétendent créanciers, ils doivent subir l'examen de leur 
compte; autrement ce qu'ils demandent ne serait plus l'égalité de-
vant la loi , mais ce serait l'infraction à loi sous prétexte des consi-

érations qu'on a cherché à faire valoir devant vous. » 
Le défenseur entre dans un long détail de chiffres, où il s'attache à 

lémontrer que l'intendant Legris chargé, eu 1791 et 1 792, d'euvover 
M. le duc d'Havré des fonds à Aix-la-Chapelle , et qui s'acquitta 

avec tant de dévouement d'une mission aussi funeste, n'a cependant 
amais excédé ses recettes par ses envois. Il n'est pas vraisemblable 

que le i er septembre 1791 Legris se soit trouvé à découvert de 61 ,000 f., 
et moins vraisemblable encore que ses dépenses aient continué d'excé-
der les recettes, il résulte donc du compte que M. le duc d'Havré , 
oin d'être le débiteur de la famille Legris, présente en sa faveur 
une balance , dont au surplus il est loin de se prévaloir pour acca-
bler une famille malheureuse. 

La cause est continuée à trois semaines (au samedi 3 mars) pour 
les conclusions de M. Léonce V incent , avocat-général . 

JUSTICE CRIMIMEIalaS. 

de 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 3* Chambre. ) 

(Présidence de M. le vicomte de Sèze.) 

Audience du 10 février. 
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COUR DE CASSATION. — Audiences du 9 février. 

(Présidence de M. le comte Portalis. ) 

La Cour a statué aujourd'hui sur le pourvoi de Bancelin , condam-
né à la peine de mort par la Cour d'assises de la Marne, pour crime 
d'assassinat sur la personne de sa femme. ( Voir dans notre n° du ri 
janvier dernier le compte tendu de cette affaire. ) 

Me Rochelle a présenté, dans l'intérêt du condamné, deux moyens 
de cassation . 

Le jury interrogé sur les questions de savoir s'il y avait eu homi-
cide volontaire , et si Bancelin avait attenté à la personne de sa fem-
me , a répondu affirmativement. 

L'avocat a soutenu que la circonstance de la préméditation ne ré-
sultait pas de la réponse affirmative du jury faite à ces deux ques-
tions, et qu'ainsi l'art. du Code pénal avait été faussement ap-
pliqué. 

Le second moyen est tiré de la violation de l'art. 7 de la loi du 39 

avril 1810 , en ce que l'arrêt qui maintient la position des questions 
n'énonce pas qu'il ait été rendu publiquement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu, sur le premier moyen , que la question posée relativement à la 
circonstance de la préméditation , l'a été dans les termes mêmes dont le légis-
lateur s'est servi dans l'art. 277 du Code pénal , en caractérisant la prémédi-
tation ; que dès-lors cette question a été régulièrement posée , et conformément 
au résumé de l'acte d'accusation ; 

Que cette question relative d'ailleurs à la circonstance du fait , su rapportai-



■nécessairement à la question précédente, relatWe au fait principal, qui ne 

laissait aucun doute raisonnable sur le véritable sens de la déclaration du 

Attendu , sur le second moyen, qu'il est constaté par le procès-verbal des 

débats, que l'arrêt prononcé par la Cour d'assises, sur le réquisitoire du mi-

nistère public , relatif à la position des questions , a été rendu publiquement ; 

que si la minute qui a été tenue de cet arrêt n'a pas fait mention de cette 

publicité , on ne saurait opposer cette omission au procès-verbal des débats, 

dont cet arrêt fait nécessairement partie ; 

La Cour rejette le pourvoi. 

— La Cour a rejeté ensuite le pourvoi de Pierre-François Petit , 

condamné par la Cour d'assises d'Amiens aux travaux forcés à perpé-

tuité , à cause de la récidive , pour vols caractérisés. Petit avait été 

condamné précédemment pour vols à dix ans de travaux forcés par 

la * our d'assises de Rouen , à dix ans par la Cour d'assises du Pas-

de-Calais , à vingt ans par la Cour d'assises des Bouches-du-Rhôue , 

et à \ iugt ans par la Cour d'assises de la Somme. Ces diverses con-

damnations pouvaient être considérées comme équivalentes à la pei-

ne des travaux forcés à perpétuité; mais Petit a toujours su s'y sous-

traire par une adresse extraordinaire, dont nous avons rapporté les 

prodigieux effets. 

— La Cour a rejeté le pourvoi de Jean-François Garnîcr, ex -, ad-

joint au maire de la commune de Roulay, condamné à cinq ans de 

travaux forcés et à la flétrissure , pour altérations dans les actes de I &• 

tat civil , par la Cour d'assises du département de l'Orne , à la suite 

d'un renvoi prononcé par la Cour de cassation, en annulant l'arrêt de 

la pour d'assises de la Sarthe. 

— Un arrêt de la Cour d'assises de l'a Somme , du 8 janvier, con-

tre le sieur Durand , pour vol , a été cassé pour fausse application de 

la loi pénale. 

COUR ROYALE. ( Appels de police correctionnelle.) 

{Présidence de M. de Sclio neu, f 

Audience du 8 février. 

La Cour a rendu un arrêt important en matière d'usure. Voici les 

faits qui ont donné lieu à sa décision. 

M. Bernard fait à M. A lbert un prêt de 4,ooo fr. supposé us-uraire 

M. Albert souscrit une lettre-de-cïiangc qu'il ne paie point à l'é-

chéance. M. Bernard consent à la renouveler une première fois, puis 

une seconde, moyennant un intérêt excédant le taux légal. Cepen-

dant M.Bernard ayant refusé un troisième renouvellement, M. Al 

bert a porté plainte pour fait d'usure. 

Les premiers juges avaient décidé qu'il y avait délit et avaient 

condamné M. Bernard à 1 ,000 fr. d'amende. 

Appel a été interjeté par M.Bernard, et depuis,M. Albert a donné 

son désistement. 

iVI.
c
 Goyer-I)upiess-;s , avocat de M. Bernard , a soutenu devant 

Cour que si en principe ia seule habitude de prêter à un taux usu-

rajre constituait le délit d'usure , plusieurs prêts faits à une même 

personne , n'établissent point cette habitude; que d'ailleurs ienou-

veler un prêt n'est pas faire un prêt nouveau , niais seulement pro-

roger l'époque d'exigibilité, qu'enfin i'amende de 1 ,000 fr. était ex-
ç. ssive. 

M. Tarbé , avocat-général , a pensé qu'en effet les renouvellemens 

ne pouvaient êlte assimiles à des prêts nouveaux, qu'on ne devait v 

voir qu'une continuité du prêt originaire ; qu'ils ne faisaient avec 

te prêt qu'une seule opération , et qu'ainsi la circonstance de Vhabi-
tude n'existait pas. 

La Cour, adoptant cette opinion, a infirmé le jugement de première 

instance et acquitté M. Bernard. 

«al 

qui , pour son début, a fait , ainsi que ses confrères 
et de zèle. . ' i
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Déclarés coupables, tous les quatre, dê vols tonirni 1 
complicité , et à l'aide de violence, les accusés ont été ce! W 

travaux forcés à perpétuité.
 a 

L audience est levée à onze heures et demié du soir 

Audience du 1 o février. 

Foyer, ouvrier charpentier, vivait depuis près de six ans 

moiselle Gabrielle Marcaù, domestique. Foyer était mari* t^i*^ 

l'ignorait et la malheureuse s'était laissée séduire par l'esoé ' '
e
"n 

union que son amant trouvait toujours movéti de différer Pl 

prit enfin la véi ité.Tout espoir était perdu pour elle. Ses ' "■ 

nomics, qu'elle avait toujours mises dans le ménage s'il f
 1 

croire , étaient dissipées. Elle partit pour son pays 'mais î
 1

 ' 

pris dans là malle deFoverune somme de 800 fr.: c'était ' i
>re

?
 av

°
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> a ses yeus une sorte de dédommagement. 

Foyer, trouvant sa malle vide , ne perdit pas de temps II 

pla nteet partit sur-le-champ pour le pays de Gabrielle , \
m

 1 !
 ' 

mandat d'arrêt. Arrivé aussitôt qu'elle à Bourbon-les-Bains •j-V* 

rete à la descente de la diligence, se fait rendre une partie de " 

g'ent et la ramène avec lui à Parisoù 3G fr. lui sont encore partie de son j,. 

Sa perte ii'était plus cpie d'une centaine de francs. ^ 

Il paraît qu'à cette époque il désirait reprendrj avec lui Gabr' 11 

La dame BLémy, cousine de l'accusée , a affirmé que Foyer lui °' 

dit : « Si Gabrielle ne consent pas il revenir avec moi, je ladês^^ 

» rirai , elle et sa famille! » Gabrielle fut en effet arrêtée et tiaduj"" 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Jaequinot-Godard. ) 

Suite de l'audience du q février. 

Une partie des effets volés à MM. Pellrgrini et Augulo furent , se-

lon la coutume, mis au inont-de-pitié; d'autres l'un -;t vendus, d'au-

tres enfui lurent partagés entre les associés. Pc I lier n'eut, pour sa 

part, s'il faut l'eu croire, que les reconnaissances du mont-de-piété 

et la ledingotte du sieur Angulo. Il assure encore que les épingles en 

or du sieur Angulo et du sieur Pellegrini furent proposées à line 

dame Portait, bijoutière, qui ne rougît pas d'offrir *.i5 sois de l'une 

et 5o sols de l'autre. L s accusés passaient ainsi la nuit à commettre 

des vols, et le jour à jouer au billard dans le cafe du Gaz. Ce fait est 

attesté, malgré leurs dénégations , par le garçon même du café. 

L'accusation a été soutenue par M. Pavocat-général de Broé. En 

commençant , ce magistrat a cru devoir donner à MM', les fuies quel-

ques aperçus d'un rapport fait par M. le procureur du Roi à M. le 

procureur-général , et duquel il résulte que sur cent trente plaintes 

d'attaques nocturnes portées à la justice, cinquante-six ont été recon-

nues fausses , vingt-cinq extrêmement douteuses, et quaiante-neuf 

.seulement vraiment fondées. Tantôt c'est un bourgeois qui, dans sa 

frayeur prend une patrouille pour une troupe de voleurs: tantôt ce 

sont deux jeunes gens qui , entendant marcher derrière eux , se per-

suadent qu'ils sont poursuivis, se jettent sur deux honnêtes passa us 

qui ne songeaient pas à mal , et qui se croient à leur tour attaqués et 
ainsi du reste. 

Peltier a été défendu par M" Goyer-Dup! ssis , ïlaultcinps par M' 

de La Rothière; Cailleaux par M' Syrot , et Loche par M" Frémcrv 

en Cour d'assises pour vol commis à l'aide d'effraction. 

Foyer a persisté dans sa plainte. Mais l'accusée , défendue avec ta 

lent par M* Leniarquère , a été acquittée à la satisfaction de p
UU(

j * 

toire. • 

— Les affai.es d'arrestations nocturnes se succèdent rapidement 

Elles se présentent toutes avec des ci 1 constances à peu près scmUa-

bles , et les mêmes accusés reparaissent plusieurs fois devant la Gain 

C'est ainsi qu'aujourd'hui le nommé Cailleaux, aondaimié liiei »nv 

travaux forcés a perpétuité , figurait dp. nouveau à côté des nemntéi 

Bonté et Andréaux , accusés de vol commis la nuit," à l'aide île un. 

lcnce et de complicité. On serait tenté de croire que ces difréreiu 

crimes se rattachent à une sotte de conspiration ourdie par une même 

bande de brigands , contre la paix publique et les propriétés jxi.'n-

culièr s. Bonté et Andréaux nient les faits qui leur sont imputes! 

Bonté a subi déjà huit années de fers par suite d'une condamnation 

militaire. Cailleaux a d'abord refusé de parler : « Vous m'avez con-

» damné hier injustement, a-t-il dit, et pour le reste de mes jours; 

» je n'ai plus rien à dire aujourd'hui ! » et se rasseyant, il a cachoM 

tête entre ses mains. Cependant, pressé par M. le président, de ap-

pliquer dans son propre intérêt, il finit par déclarer, avec une même 

indifférence, qu'il est innocent. 

Les plaignans sont les sieurs Massrn , tailleur; Bertrand, ouvrit-: 

menuisier, et le sieur Laporte, vétérinaire. Le dimanche, 29 octobre 

dernier, sur les huit heures du soir, le sieur Massen fut arrêté ilans 

la rue de Varcnhes, par trois individus « As-tu de quoi nous donner 

à souper? » lui dit un d'eux. En même temps, 1 s deux aubes H 

mirent à lui tàter les poches, et n'y trouvant rien, ils se contenièreet 

de piendre son chapeau , et s'enfuirent; M. Masseu voulut les non 

suivre; niais ils revinrent sur lui en disant : « Wons allons ie soigiiei, 

» celui-là! » M. Masse » jugea prudent de se retirer. 

Dans la même soirée, dans le même quartier, vtrs minuit, trois 

individus saisirent au collet le sieur Bertrand, qui passait da is la nu; 

d,u Bac. « iN 'avez pas peur, lui dirent ces misérables, nous «row» 

» des ouvriers qui n'avons pas de subsistance; » mais au moine in-

stant un d'eux lui mit la main sur la bouche , et ajouta : « !u W» 

» criez nous vous assommons ! » Bertrand ne fit pas de résistance. ; ou 

lui prit sa montre d'argent , son parapluie , son chapeau , sa redin-

gotte , dans la poche de laquelle étaient son mouchoir et ses gants, «. 

enfin quelques pièces de monnaie. • 

« Le jeudi 3 novembre dernier , a dit le sieur Laporte, me l
|o;1

" 

» vant dans la rue d'Artois , j'aperçus de loin , à la iueiir des «f«f 

» hères, six hommes qui venaient à moi. Comme ils marchaient m 

» ordre, je les pris pour une patrouille. Un peu plus près,
 lrM 

» vovant des bâtons à la main, je crus que c'était une ronde ainspi' 

» tours de police. Plus près encore , je reconnus bien a <[
nl

'l* ■ 

» affaire. Ils se rangèrent de manière à me barrer le chenu»- tjw 

» tenaient, deux à deux, chacun des côtés de la rue. UM-

» occupaient le milieu de la chaussée. Ceux-ci n'avaient pas de 

» Au moment où je passais, un de ces hommes demanda : t'<
sl
'f'

1 

» —- Oui, lui répondit son camarade , et aussitôt .ils voulu' • 

» saisir au collet. Mais j'étais sur mes gardes ; je les dépassai 1 * 

» ment, et, portant la main à la poche, je les menaçai."
e
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» un coup de pistolet. Cette menace le s étonna un juslaut.^u ^ 

f tôt : Un coup de pistolet, s'écria un d'entre eux, */».f*. 

» marchons! J'avais heureusement dans ma poche une P^VV'^J) 

« seaux recourbée , qui me sert dans mes opérations; je
 111

 ' rj^ 

» faisant briller , je frappe les deux anneaux l'un
 couU

f
 a cil

ap> 

» comme si j'armais un pistolet, en criant : Je n'ai que
 1

 ,].,',-
roussit 

» h tirer; mais je les emploi rai bien! Ce stratagème nie rc
 }

, 

» loignèrent, et me dirent : On ne voulait pas vous faire ■ ■ ̂  

» jouterai que dernièrement , rentrant chez moi , un
 1

 . 

» je crus reconnaître à sa veste de velours pour un de
 CCUX

 avec
 lui

: 

» vaient arrêté, m'accosta et me proposa d'aller me bat 1 . ^ ̂  , 

» Viens , si tu l'oses, lui répondis-je en me rengeanteon 

» et il s'éloigna. » p ,.l,ercl«'
s

<
!
''"

5 

Avertie de ces arrestations, l'autorité ordonna de» > ^ S» 

les maisons et les rues suspectes, appelées dans le proce* 
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imiSS
aiic o*e police, mes à voleurs. Plusieurs individus y furent 
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 e
t entre autres , le nommé Bonté , tout récemment sorti de 

'"'■t H ' ét avec liii lés nommés Andréaux, marchand de peaux de là-

I"
1?0

 ' Cailleaux. Masseli ne les a pas reconnus; mais Bertrand ré? 

'oini'ut parfaitement Bonté j M. Laporte reconnaît ,Andréaux et Bon-

' On a trouvé en la possession d'un autre détenu le chapeau de M. 

«Lsseu- t e détenu a dit le tenir de Bonté, qui n'a pas nié le fait , 
jia a prétendu l'avoir acheté d'un marchand ambulant. 

I
 Dans sa pHson , Bonté avait dit qu'il pourrait nommer un des vo-

]
ou

rs du sieur Bertrand. Sommé de s'expliquer à l'audience , il a dé-

claré que c 'était Loche, un de ceux que la Cour a condamnés hier. 

II
 a

 jonc fallu faire remonter Loche. Celui -ci a fait l'aveu de ce nou-

veau crime. Mais en disculpant Bonté, il a nommé, comme ayant 
été ses complices , Peltier et Cailleaux. 

Pcltier est extrait à son tour de la conciergerie. Un débat assez vif 

s'établit entre Loche, Peltier et Bonté. Pcltier repousse avec fo ce 

]cs accusations de Loche. « C'est à cause de l'affaire d'hier, s'écrie-

t-il , qu'il voudrait aggraver ma position ! » Bonté, Loche et Peltier j 
sont placés l 'un à côté de l'autre. Rappelé pour les examiner de 

nouveau , M. Bertrand assure qu'il reconnaît Bonté. Loche ne lui 

est pas inconnu ; mais il ne reconnaît ni Peltier , ni lesauires. « J'af-

fefiius aujourd'hui comme j'affermissais devant M. le juge d'instruc-

tion , que je reconnais Bonté , dit le témoin , quant aux autres, je 
n'affermis rien. » 

Les débats de cette affaire s'étant prolongés fort avant dans la nuit, 

nous ne pourrons eu faire connuaître le résultat que dans notre pro-
chain, numéro. 

, POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6« chambre. 

( Présidence de M. Dufour. ) 

Audience du 10 février. 

C'est une opinion assez généralement reçue dans les départemens, 

eue Paris est une ville favorisée de la fortune , et que ses heureux 

iiabitans trouvent sous leuispas et presque sans aucune peine, des 

plaisirs, des places et des honneurs. Aussi voit-on accourir dans cette 

capitale, le jeune homme avide d • jouissances, charmé d'échapper à, 

l'œil paternel et se promettant d'épùisei' toutes les délices d'une nou-

velle Sybaris; l'honnête homme sans état qui veut trouver dans son 

travail des moyens de subsistance pour sa famille et pour lui; i'am-

Litieux que les honneurs municipaux n'ont pu satisfaire et qui as-

pire aux fonctions plus relevées, que le pouvoir distribue à ses fa-

voris. Avec ces heureuses dispositions, les faciles étrangers ne man-

quent pas de trouver des inuividus, qui savent leur vendre des plai-

sirs, des honneurs et des places; mais l'illusion qui les aveugle ne 

dure pas long-temps; ils reconnaissent bientôt qu'ils ont été pris 

pour dupes et doi\ eut se féliciter quand ils n'ont p. rdu que ieur ar-

€
ent

;., , ., , 
Déjà l'année dernière nous avons rendu compte d'uu procès, où fi-

gurait une prétendue marquise, qui tenait boutique ouverte de déco-

rations , de titres et de places ; sou commerce était bon, et la vanité 

qu'elle exploitait lui tenait lieu d'un ample revenu ; malheureuse-

ment le ministère public se mêla de ses affaires et l'envova en pi i-

son.- Aujourd'hui c'est encore un procès de même genre, quoique 

moins distingué , dont s'est occupé quelques instans le Tribunal de 

pouce correctionnelle : l'accusée est aussi une femme , et qui plus 

est, une jeune et jolie femme. M'"" lloudard cependant n'avait pas 

prétention de faire nommer des chevaliers de Saint-Louis, des 

prerets et des fournisseurs d'armée; toute son, influence se réduisait* 
a

placer des cuisiniers, des bonnes d'enfans, des portiers, des com-

mis, des secrétaires , etc. , et sous ce point de vue sou industrie n'a-

wtt rien que de licite ; mais elle exigeait de toutes les personnes qui, 

attirées par des affiches, se présentaient chez elle, la consignation 

«une somme de 3 fr. 5oc; après cela la place venait quand elle 
Pavait. ■ •' 

Va sieur Edct-Vallée , ex-percepteur de contributions en provin-

"
 ct

 aujourd'hui flâneur à Paris, aperçoit un.jour dans ses promena-

<j?S sur un mur du quai Pelletier une affiche ainsi conçue : On de 

«lande un intendant pour un château à dix lieues de Paris. S'adres-

raù $
m

 gtage , chez M"
1C
 Houdard, rue Poissonnière , n" 24. Sô-

u
't par l'espoir d'une place , qui s'accordait avec ses goûts , notre 

P Wincja! .court à l'adresse indiquée. If y trouve une jeune dame qui , 

^preslui avoir fait faire antichambre , l'introduit clans le cabinet de la 
a
ffaires. Celle-ci , au préalable , lui demande une somme de 

H A°
 C

' ^
6
 solliciteur avoue qu'il n'a sur lui que neuf sols, et M"

1
" 

dard ne dédaigne pas, en attendant mieux , de recevoir cette 

y^'t^onrande. Le lendemain la somme est complétée, et Ëdet-

W
 6e

.
s e

" retourne chez lui , apiès avoir obtenu son inscription sur 
^S'stres.

 1 

lui\
 6S

 J*
0U1

'
S
 après , on lui remet la lettre suivante , qui doit 

«Je r *" ^
C rccommaLî

dation auprès du propriétaire du château : 

1 Je \°
Us Cllv

<
°'

e
 ler Monsieur, (pie vous demandez pour être régisseur 

tre
 X

?
tle c

''àteau ; je désire qu'il vous convienne , etc. » Cette let-

ijoatu
 C

-
8
-

 ll
 M- Novcus, boulevard du Temple, portait une si-

Lef
0

 • ""we r avec ces mots au-dessous : Pour M
m

* lloudard. 

a
Ue

j ,
utui

' intenaant se rend aussitôt auprès de M. Novens. Mais 

g^g^pintenteBt! Celui-ci , logé au 4"° étage, lui déchue qu'il 

«m • ;i , ?
 m

 régisseur ni intendant, et cela pour une bonne rai-
De-p' l S

 J
amais eu

 de château, 

la p
0
|i'! ' P'amte , qui

 a
 conduit la dame Houdard sur les bancs de 

9Us
)tt

 d
,
C
°''

re
^

ioi
"

lelk
'- Cette dame, âgée tout au plus de trente 

une figure agréable et persuasive , porte un ample registre 

roulé sous son bias. Sa mise est fort recherchée; elle cache sous un 

manteau de satin noir, à collet de velours, une robe de gros de Na-

ples, couleur rose , garnie de fourrures de Chinchilla. Un chapeau 

violet , orné de rubans jaunes , permettait aux spectateurs par sa 
foi 'me rctrccic, de contempler les jolis traits de Ja prévenue. 

On fait approch r d'abord le plaignant, dont les cheveux blonds , 

tirant sur le rouge, les yeux petits et sans expression, les joues 

rebondies , le sourire naïf et continu, la cravate de couleur , les gros 

souliers et la redingotte bleue, forment l'ensemble comjdet de ce 

qu'on appelle dans le moule un brave homme. Il expose avec bon-
hominie son aventure.' 

La dame Houdard nie tous les faits avec assurance. « Je ne connais 

pas , Monsieur, dit-elle , je ne l'ai jamais vu. Regardez , M. le pré-

sident , cet homme-là n 'est pas porté sur mon registre que voici , et 

c'est le seul que je possède. Je ne pourrais pas l'avoir porté sur 1111 

autre, attendu que je suis journellement exposée aux visites de M. le 
commissaire de police. 

Le plaignant : Si vous ne me connaissez pas, je vous connais bien , 

L:: prévenue : le n 'aurais pas porté sur mes registres un homme 
de cet âge là. 

M. le président : Quelle était la personne qui vous avait demandé 
un intendant ? — R. Un monsieur. ' 

J3. Quel est son nom? — R. M. Reischer. 

D. Où demeure-t-il ? — R. Il ne m'a pas donné son adresse ( On 

rit ). Il m'a demandé un régisseur , un commis et un portier, et il 

m'a dit de lui écrire poste restante , quand j'aurais trouvé ces trois 
sujets. Cela se fait tous les jouis. 

D. Où était situé ce château? — Sur la route de Normandie. ( Ort 
rit ). 

M. le président : Il est imposable de ne pas croire à la déclarat ion 
du plaignant. 

La p.évenuc : M. le juge , cet homme entréprend cela pour me 

faire de la peine ; mais ce qu'il veut faire tomber sur moi , tombera 

sur lui; il y est poussé par un de mes confrères, qui loge en f;:c2 de 

moi , par M. Jardin , qui déjà a fait arracher plusieurs de mes ta-

bleaux et contre lequel j'ai porté plainte. C'est la ziziamie entre con-

tre confrères qui est cause de tout. Je suis d'une famille trop digne 
de confiance 

M., le président : Mais cette dame , que vous aviez pour commis et 

qui aurait vu selon vous le plaignant , quelle est-elle, où est-elle? 

La prévenue : J'ai renvoyé cette petite personne, quand j'ai vu 

qu'elle me tiompait. Je la connaissais sous le nom de. Lelièvie... , 

mais elle avait trois noms différens. (On rit. ) J'ajouterai, M. le juge» 

qu'on s'abonnait chez moi moyennant la somme de 3 fr. 5o c. pour 

un mois , et on me payait 3 du cent , mais après que la place était 

donnée. Si Monsieur était venu me réclamer les 3 fr. 5o c.,je les lui 

aurais rendus. J'ai même fait plusieurs fois l'aumône à des sujets qui 
s'étaient fait inscrire chez moi. 

M. le président au plaignant : Comment se fait - il que vous soyez 
le seul non inscrit sur les registres? 

Le plaignant : ïl y en a bien d'autres. Madame sait bien que «o;v 

commis est revenu ces jours derniers me demander des grâces pour 
elle.... 

La prévenue , vivement : Des grâces pour moi ! 

Le plaignant: Oui , Madame , des grâces ! Mais je n'ai pas voulu. 

M. le président : Quel jour avez-vous été chez Madame? — R. c'é-
tait un dimanche. 

La prévenue , l'interrompant : Je n'ouvre pas le dimanche. Voyez 
la méchanceté de c t individu! 

M. le président : Comment se fait-il que vous n'avez pas une main-

cou ran le?—R. Cela n'entre pas dans mon système; je n'en ai pas b -

soin; je m'engage seulement a tenir au courant des places vacantes 

les sujets qui s'adressent à moi , et je n 'exige d'eux qu'une carte de 
sûreté et un passeport. 

M. le président : Il V a quelque ressemblance entre votre écriture 

et celle de la lettre écrite au plaignant? — R. Je jure devant tout te 

que je. dois jurer que je n'ai pas écrit cette lettre; j'appellerai vingt 
experts s'il le faut. 

M. le président : Une présomption très forte contre vous, c'est épie 

vous ne puissiez pas faire connaître les commis que vous av< z em-

ployés. — Cela m'est impossible ; tout ce que je sais c'est que cette 

dame m'avait été recommandée par une amie d'une artiste de Key-

deaa , (je M
n,c

 Al lent. J'ai eu pour commis le fils d'un commissaire 

de police , jeune homme de dix-huit ans. Il n'est lesté chez moi que 
quinze jours. 

M. Desparbès , avocat du Roi , soutient la prévention , et conclut 

contre la prévenue à six mois d'emprisonnement et 5o fr-. d'amende. 

En entendant ces conclusions , la dame Houdard fond eu larmes, 

et prête à se trouver mal, elle est obligée de sortir quelques instans 
de la salle. 

Elle rentre pendant la plaidoirie de M
c
 Legendre, son défenseur, 

qui a présenté l'accusation suscitée à sa cliente comme le résultat de 

la malveillance d'un de ses confrères. H fait observer en effet que le 

plaignant n'est pas môme venu redemander ses 3 fr. Soeent. epie la 

dame Houdard lui aurait rendus comme elle l'a déjà fait plusieurs 

fois. ' _ - -, . . 
M* Legendre a soutenu en droit que le fait ne constituait pas le 

délit d'escroquerie, pareequo la dame lloudard , d'après son prospec-

tus écrit sur son registre, se fait payer 3 fr. Soc. sans s'engager à 

procurer aucune place; c'est donc un contrat purement aléatoire de 

la part de celui qui consent à payer cette^ soin me dans l'espérance 

d'un succès qui ne se réalise pas toujours. Enfin on ne peut pas dire 

qu'il v ajt eu espérance chimérique puisque la place existe îéeile-



( M ) 

ment et que ce n'est pas Mme Houdard qui a écrit la lettre Je recom-

mandation. 
Le Tribunal, après un quart d'heure de délibération , a condamné 

la dame Houdard à un mois de prison. 

NECROLOGIE. 

M. le baron Fouquet , ancien procureur-général près la Cour 

royale de Rouen , vient de mourir presqu' octogénaire , mais moins 

chargé encore d'années que de services rendus a la chose publique. 

Avocat distingué du barreau de Rouen , avant 1789 , il fut nommé 

en l'an VIII , commissaire du Gouvernement , puis procureur-géné-

ral près là Cour de cette ville , et exerça ses fonctions jusqu'en i8i 1 . 

A cette époque, ses infirmités, que les fatigues de sa place avaient 

encore aggravées , motivèrent sa retraite, et il fut nommé président 

honoraire! jurisconsulte du plus profond mérite , et décoré de toutes 

les qualités qui constituent le magistrat, il honorait sa place autant 

qu'il en était honoré. Jusqu'à l'organisation des Cours impériales, 

qui par la réunion de la justice criminelle à la justice civile, aijg-

menta singulièrement les travaux intérieurs du chef du parquet, il 

suivait constamment les audiences. Il contribua puissamment , en 

les préparant par ses conclusions , à faire rendre ces arrêts , qui fon-

dèrent dès le commencement la haute réputation que la Cour de 

Rouen s'est acquise parmi 1 s autr s Cours du royaume. Rarement 

ses réquisitoires manquaient leur effet, et on peut voir encore sur les 

registres, où il les faisait consigner dans les affaires importantes, avec 

quelle force de logique , et quelle richesse de doctrine ils étaient mo-

tivés. C'est de lui qu'on a pu dire justement : 

Pondus adest verbis et vocem fata sequuntur. 

M. Merlin professait pour ce magistrat la plus haute estime ; il 

voulait avoir son opinion sur toutes les questions qui se présentaient 

à la Cour de cassation sur l'application de la coutume de Normandie, 

et il avait appris par' ces communications fréquentes à apprécier l'é-

tendue de son savoir et sa haute intelligence. 

CHEONÏÛUS JUDICIAIRE: 

DËP ARTEMENS . . • 

— Par ordonnance royale, MM. Bujon, procureur du Roi, et Gail 

lard , substitut à Cusset, passent aux mêmes fonctions près le Tribu 

nal de première instance du Puy (Haute-Loire). 
M. Aupetit-JDurand , substitut à Issoire, est nommé procureur du 

Roi à Cusset. Ces magistrats laissent dans ces différentes villes les 

plus honorables souvenirs. 

—Si quelquefois, dans la recherche, d'un coupable la justice com 

met une erreur ou un abus involontaire, il faut avouer qu'elle est 

bien prompte à la réparer, quand la méprise est reconnue.INous avons 

parlé dausnotre numérodu 1" février de l'arrestation du nommé Ber-

trand , à la suite d'une erreur bien prouvée. Cet homme a été mis 

en liberté le 7 février, par ordonnance de M. le président du Tribu-

nal civil de Chartres. C'est de l'humanité de ce vénérable magistrat 

que Bertrand a obtenu un passeport pour se rendre chez lui, et une 

indemnité de route. Il v a plus; le premier fonctionnaire du dépar-

tement s'étant fait rendre compte de l'affaire, a remis entre les mains 

de M. le président du Tribunal une pièce d'or pour donner au mal 

heureux Bertrand. Honneur à ces dignes magistrats ! 

— L'aventurier Ferri , dont nous avons eu occasion de parler dans 

notre 11" du 20 août 1826 , vient d'être condamné par contumace par 

arrêt de la Cour d'assises du Cher, à vingt années de fers et à la mar-

que , comme coupable de faux en écritures de commerce et en outre 

de s'être servi d'un acte de notoriété contenant des énonciations qu'il 

savait fausses. Cet acte de notoriété est celui avec lequel il est par 

Venu à s'unir par mariage avec-la demoiselle B. La demande en nul 

lité de mariage pour cause de dol et d'erreur de la personne , formé 

par la dame Ferri , est actuellement soumise à la Cour royale de 

Bourges. Nous rendrons compte des plaidoiries et de l'arrêt qui in 

terviendra dans cette affaire importante. 

—Dans la nuit du 3 au 4 , trois individus ont essayé de s'introduire 

chez MM. Becquerel, rue Cresset, à Amiens en s'aidant de la corde du 

réverbère placé vis-à-v is le passage Lenoël. L'un de ses voleurs étai 

déjà sur le mur, quand une voisine ouvrit sa fenêtre et demanda ce 

que l'on faisait là. Je me promène , répondit-il. Voilà, il faut en con 

venir, un lieu singulièrement choisi pour faire une promenade la 

nuit: 

— Le Tribunal correctionnel de Montauban a condamné à trois 

jours de prison et 16 fr. d'amende, plusieurs individus de cette ville 

convaincus d'avoir frappé des citoyens avec des boules de neige. Avis 

aux amateurs. 

— Les cinq avocats de Tarbes renvoyés devant la Cour royale pou 

avoir joué la comédie avec des actrices , au profit des Grecs , ont été 

acquittés par toutes les chambres assemblées. 

— Le nommé Yignau , condamné à la peine de mort par la Cou 

d'assises des Basses-Pyrénées, pour avoir noyé deux enfans nouveaux 

nés, qu'on l'avait chargé de porter à l'hospice, a été exécuté le 5 le 

vrier. Ce malheureux a conservé jusqu'à la fin sa stupide insensibi 

lité. Deux vénérables prêtres lui ont prodiqué lessecôur» 1 

gion jusqu'au pied de l'échafaud. e « reli. 

— Un colporteur accusé de cris séditieux et d'irrévérei 

un agent de police, a comparu devant le tribunal correcT 

Marseille. Le prévenu s'est défendu comme un homme liab' <t"1 "Pl Je 

reilles matières , et il a conservé dans les débats une ; | . u P a " 

;aîté. Il a avoué en ricanant ses précédentes condamnàtio" 

faits qui avaient motivé sa dernière arrestation : il estc'on"'
8

'
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' '
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.' propos innocent s'il en fut jamais-*** 

com-

au 

aime 

«. le 

pays: 
ait i

m 

Pénal. U
a 

voir crie vive l'emp 

disait-il, je ne suis pas homme à ressusciter les morts. Le n 

été condamnéà un an et un jour de prison, cequi ne l'a p
a

- esen, u a 

de faire une profonde révérence à ses juges et une abomhwbl 
mace à l'agent de police dénonciateur. 8 r «-

Sur, ces mêmes bancs, mais pour une cause bien différent 

paraissait ces jours derniers un étranger qui s'est dit négociai ? 

Pérou; sa mise était décente; ses manières annonçaient un ho 

d'une condition honorable; il s'est donné comme sujet de S jT 'T 

roi des Deux-Siciles , et demandait à être renvoyé dans soV 

Le prévenu était porteur d'un passeport sur lequel se trouv 

nom autre que le sien , délit prévu par l'art. 1 54 du Code uéù«, 

allégué pour sa défense une série d'incidens auxquels la nout'' 

n'était pas étrangère; il avait été -d'abord renvoyé des frontière 1 

France en Espagne , où on l'avait enfermé dans les prisons de Saîrtf 

Sébastien. Echappé des mains des corrégidors espagnols, dont la d " 

ceur est connue, il était revenu en France, où force lui avait été-df 

changer de nom , pour ne plus être renvoyé à Sa Majesté Catholique 

dont on le croyait sujet. Le prévenu faisait valoir en sa faveur sa mr' 

Lté d'étranger-, ses malheurs , sa détention en Espagne , en Fiance-

mais l'inexorable article était là; on lui en a fait l'application et il 
a été condamné à trois mois de prison. 

— Nous avons, dans notre n" du 19 décembre , rendu compte 
d'une affaire , jugée par la Cour d'assises de la Creuse, et daus la-

quelle l'accusé a été défendu avec succès par M« Leyraud , maire de 

la ville de Guéret et avocat. Il s'agissait de voies de fait exercées con-

tre un gendarme. Le défenseur nous fait observer qu'il n'a point sou-

tenu que l'accusé fût dans le cas de légitime défense; mais seulement 

qu'il n 'avait point reconnu le gendarme Belleville. Il ajouta même 

que si son client l'avait reconnu , il se serait placé sous l'égide et la 

protection de l'homme de la loi pour échapper à la fureur de ses 

agresseurs. Quant à la réunion des honorables fonctions île maire et 

de la noble profession d'avocat , nous n'avons jamais prétendu la si-

gnaler, ni comme une chose étrange, ni comme une infraction aux 

lois. Nous n'y voyons pour M. Leyraud qu'un double titre à l'estime 

de ses concitoyens. 

PARIS, 10 FÉVRIER. 

— M- Leclerc , avoué , vient d'introduire une instance contre M; 

le préfet de la Seine , dans l'intérêt du sieur Robinet , boulanger et 

père de famille. 11 s'agit de savoir si ce jeune homme, qui devait 

être appelé pour faire le service militaire en 1818, peut être rappe-

lé en 1827 pour satisfaire à la loi qui n'a pas été exécutée par la né-

gligence de l'autorité. C'est mercredi prochain que cette cause sera 

plaidée comme urgente devant la première chambre du Tribunal de 

première instance. 

— D'après une délibération du conseil de discipline de l'ordre des 

avocats, tous les avocats , qui se présentent aux audiences , sont tenus 

de prendre la chausse, qui jusqu'ici n'était de rigueur qu'à la Cour 

de cassation et aux grandes audiences de la Cour royale. 

■ — Mc Charles Lucas vient de rédiger pour-M. Poulton , appelant 

de deux jugemens de police correctionnelle, qui le condamnent pour 

délits de la presse à un an de prison et 1 ,000 fr. d'amende , un mé-

moire où il examine et résout négativement les questions suivantes, 

qui sont du plus haut intérêt pour la presse en général et pour la li-

brairie en particulier : , 

i° S'il résulte du fait d'avoir trouvé etsaisi au domicile d'un indi-

vidu des exemplaires d'ouvrages condamnés par jugemens ou ai" * 

insérés au Moniteur, le délit de distribution ou de vente dans les1'" 

de l'art. 27 de la loi du 26 mai 1819; ,,. ■ 
2° Si cette vente même ou distribution d'exemplaires d'une eoi 

antérieure à la loi de 1819 et à la Charte même peut constitue' 

délit de la presse; et par conséquent encourir la pénalité de 1 ai 

précité; , . 
3° Si l'exemplaire de l'ouvrage condamné étant d'une édition r - ^ 

primée postérieurement à la loi de 1819 , mais non ppuisUJV ;. 

le délai de six mois prescrit par l'art. 29 de cette loi , l'art- V) F 

être applicable à celte vente ou distribution (1). 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS. — Du 12 février. 

1 h. Derecq. Syndicat. M. Ledien , 

juge-commissaire. 

b. Collenille et eompag. Concordat. 

M. Guyot , juge-commissaire. 

2 h. Lointier. Syndicat. M. ïillard-

Yéry , juge-commissaire. 

2 h. 1 /4 Richard. Syndicat. M. Berte, 

.. . M-
2 h. 3/4 Garbonne.. 

Tilliard-VéryOuge-eon."-"^,,,,, 

5 h. Thmtot. Concordat- • 

juge -commissaire. 

juge-commissaire. 

(1) Chez Ponllùeu, au Palais-Royal , et Warée , au Palais*-d?*"* 
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